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ARTICLE 1ER HA
Rétablir cet article dans larédaction suivante :

« La troisiéme phrase du premier alinéa de I’ article L. 719-4 du code de I’ éducation est compl étée
par lesmots: «, sans discriminations pour les étudiants étrangers en mobilité internationale ».

EXPOSE SOMMAIRE

[l faut mettre fin aladiscrimination des étudiants étrangers sur les frais d'inscription al'université.
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